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Présents : 17 
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16/03/2026 

 

Publication ou 

Notification :  

23/03/2026 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

De la Commune de TAISSY 
 

Séance du 21 mars 2026 
 

L’an deux mil vingt-six et le vingt et un mars à 9h00, le conseil municipal de cette commune 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 

de M. BARRIER Patrice. 

 

Membres présents : M. BARRIER Patrice, Mme BARRERE Céline, M. GA Thierry, Mme 

DENHEZ Delphine, M.VIELLARD Vincent, Mme DESCHAMPS Isabelle, M. TIAFFAY 

Patrice, Mme MICHEL Rafaële, Mme CHALENçON Danièle, Mme BROCHET Madeleine, M. 

CLAUDON Eric, Mme ROUX Salima, M. BOSSER Stéphane, M. TREMBLIN Benoît, Mme 

DELAIR Alexandra, M. GUELI Marco, Mme ADRIANT Sylvie. 
 

Membres absents excusés : 

 

M. DAVID Thierry a donné pouvoir à M. GA Thierry 

M BARTHELEMY Jérôme a donné pouvoir à M. VIELLARD Vincent 

 

Mme BROCHET Madeleine a été nommée secrétaire. 

 

 

 

➢ N° 28/2026 : Fixation du nombre d’adjoints 
 

Le conseil municipal, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2122-1 et L 

2122-2, 

Considérant que le conseil municipal peut librement déterminer le nombre d’adjoints appelés 

à siéger, 

 

Considérant, cependant, que ce nombre ne peut excéder 30% de l’effectif légal du conseil 

municipal, 

 

Considérant que ce pourcentage donne pour la commune un effectif maximum de 5 adjoints, 

 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, par dix-huit voix 

pour et une voix contre (Marco Gueli) 

 

Approuve la création de trois postes d’adjoints au maire. 

 
Extrait certifié conforme, 

A Taissy, le 21 mars 2026 

 

Le Maire, 

P. BARRIER, 

[[[signature1]]] 
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